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ARTICLE 6

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Les observations recueillies auprès de la personne chargée de la mesure de protection sont 
consignées au dossier médical et portées à la connaissance de l’ensemble des membres du collège 
pluriprofessionnel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer la sécurité procédurale et la traçabilité des observations 
formulées par la personne chargée d’une mesure de protection dans le cadre de l’examen d’une 
demande d’assistance médicale à mourir.

Si ces observations ont vocation à éclairer la décision médicale sans s’y substituer, il apparaît 
indispensable qu’elles soient formalisées, conservées dans le dossier médical et partagées avec 
l’ensemble des membres du collège pluriprofessionnel, afin de garantir une appréciation collective 
et éclairée de la situation du demandeur.

Cette précision, conforme à la logique de collégialité renforcée portée par le Sénat, contribue à la 
protection des personnes vulnérables, à la clarté des responsabilités et à la sécurité juridique de la 
procédure.


